
SUBVENTIONS D’URGENCE EN RÉPONSE
À LA CRISE DE SANTÉ PUBLIQUE

POUR LES PETITES ENTREPRISES DANS LE COMTÉ DE MONTGOMERY
Subventions jusqu’à 75 000 $ en cas de Perte Financière Importante

QUI PEUT POSTULER?
✓ Les petites entreprises (de 100 employés ou moins) ✓	 Les organisations à but non lucratif
✓ Les contracteurs indépendants ✓	 Les entrepreneurs individuels

CE DONT VOUS AVEZ BESOIN POUR POSTULER:
✓ OBLIGATOIRE:

• Les états financiers mensuels ou trimestriels provisoires pour l’année civile 2020 OU les
déclarations mensuelles ou trimestrielles de la taxe de vente pour l’année civile 2020

• Les statuts constitutifs (pour les corporations) ou les statuts d’organisation (pour les LLCs)

✓ AU MOINS DEUX (2) des documents suivants obligatoires signés ou avec une preuve de
signature électronique :
• La déclaration d’impôt 2019 (ou 990) - si déposée
• La déclaration d’impôt 2018 (ou 990)
• La déclaration d’impôt 2017 (ou 990)
• Les états financiers provisoires si l’entreprise candidate a moins de 2 ans (et toute déclaration

fiscale que l’entreprise a déposée auprès de l’IRS)
• La déclaration de profits et pertes 2019 (si l’entreprise du demandeur a moins de 2 ans)
• L’Annexe C de vos déclarations d’impôts personnelles (pour les entrepreneurs individuels) 2018
• L’Annexe C de vos déclarations d’impôts personnelles (pour les entrepreneurs individuels) 2017

Montgomery County Executive
Montgomery County Council

Les entreprises candidates doivent être enregistrées et en règle avec 
l’État du Maryland pour bénéficier de l’aide PHEG.  REMARQUE: vos 
informations financières restent confidentielles. Si vous obtenez une 

subvention du comté, cela devient une information publique.

Pour plus d’informations, veuillez visitez:
www.montgomerycountymd.gov/biz-resources/pheg


